
 

 

 

 

 

 

 

Toulon, le 9 octobre 2019. 

 

 

 

Objet : Critères d’avancement PATS 

 

 

Monsieur le Directeur Départemental,  

 

Lors de la dernière CAP PATS catégorie C du 22 mai 2019, nous avions sollicité la 

mise en œuvre de travaux, afin de définir les critères d’avancement pour les agents 

des filières administrative et technique dans un format départemental. 

 

Cette réflexion pourrait être menée par un groupe de travail dans le cadre des 

attributions de la CAP. La présidente déléguée en avait d’ailleurs validé le principe. 

Je vous sollicite pour que cette démarche s’organise en projection des CAP PATS de 

novembre. 

 

Dans l’attente d’une réponse de votre part, je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Directeur Départemental, mes respectueuses salutations. 

 

 

 

Le Président départemental, 

 
Sébastien JANSEM 
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